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Le premier ministre participera à une partie de basketball en 
fauteuil roulant dans le but de promouvoir le mois de la 

sensibilisation aux lésions médullaires. 
 

Mercredi le 20 de mai 2009 à 12 :30, le premier ministre Shawn Graham et son équipe 
jouera une partie démonstrative de basketball en fauteuil roulant, trois-contre-trois, 
contre les membres d’A.L. Gullison All Courts devant l’Assemblée législative à 
Fredericton.   Les All Courts ont récemment remportés la médaille d’argent durant les 
championnats nationaux de basketball en fauteuil roulant qui se sont déroulés à Halifax. 
 
Cet événement incite  à reconnaitre  le mois de mai comme étant le mois de la 
sensibilisation aux lésions médullaires au Canada. Le début officiel de ce mois était 
amorcé par la participation de plusieurs parlementaires qui ont passé la journée du 7 
mai en fauteuil roulant sur la Colline du Parlement.  
 
« Je suis honoré d’être en tête de l’équipe du gouvernement et de faire part de cet 
événement formidable pour la sensibilisation aux lésions médullaires » dit Graham. « Il 
y a beaucoup trop de personnes dans notre province  qui subit des lésions à la moelle 
osseuse à chaque année. Nous allons faire de notre part, comme gouvernement, pour 
réduire le taux de blessure médullaires. De plus nous allons continuer à réduire les 
obstacles physiques auxquels se heurtent  les individus avec des problèmes de mobilité 
pour assurer une intégration totale de ces Néo-Brunswickois dans notre communauté. »    
 
Il y a au-delà de 50 ans que l’Association canadienne des paraplégiques (N.B.) travaille 
avec la population du Nouveau Brunswick qui sont atteint d’une lésion médullaire ou 
d’un autre incapacité physique, à identifier, réduire et surpasser les obstacles physiques 
présent afin de participer activement dans leur communauté. On aide ces individus, 
ainsi que leurs familles, à faire face à leur handicape avec un soutiens continue. De 
plus nous aidons à trouver des logements accessibles, faire la demande pour des fonds 
pour modifier une résidence, obtenir l’équipement convenable, ainsi qu’explorer les 
options disponibles en vue d’éducation et d’emploi. Tout compte fait, nous aidons à aller 
de l’avant avec les ressources nécessaires. 
 
« L’acquisition soudaine d’une lésion médullaire aussi bien que le déclenchement de 
toute autre incapacité physique, peut être effrayant et bouleversant. Nos conseillères en 
réadaptation communautaire travaillent à la grandeur de la province avec nos clients 
pour assurer le support nécessaire ainsi que les services appropriés » exprime 
Courtney Keenan, Président du conseil d’administration de l’ACP (N.B.) Inc. « Cette 



partie démonstrative est une façon dont les membres du gouvernement peuvent 
éprouver être en fauteuil roulant et créer  de la sensibilisation vis-a-vis les lésions 
médullaires. Nos athlètes de basketball en fauteuil sont des exemples primordiaux qui 
démontrent que ce sont nos capacités qui sont importantes. »            
 
Les faits au sujet des lésions médullaires : 

• A chaque année, il y a entre 20 et 30 individus au Nouveau-Brunswick qui 
subissent une blessure médullaire.  
 

• Les origines les plus communes de blessure médullaire sont les collisions de la 
route, suivies par les chutes, y compris les accidents industriels. D’autres 
causes comprennent les conditions médicales, la plongée et les blessures 
subies pendant des activités sportives. 
   

• Plus de 82 300 personnes âgées de plus de 15 ans au Nouveau-Brunswick ont 
une incapacité reliée à la mobilité – C’est-à-dire 11% de la population!   
 

• Plus de 34 500 personnes âgées de plus de 65 ans au Nouveau-Brunswick ont 
une incapacité reliée à la mobilité.  
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